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          Modifier 
 

          Insérer 
 

          Enlever 

 
Article 14g – GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE 
 
    g) les prestations relevant de la spécialité en gynécologie-

obstétrique (DG) :  

    …  

      

"  432456 432460 Résection complète de l'endomètre, y compris 

l'hystéroscopie et le curetage K 180 " 

        

"  432854 432865 Ablation endométriale par radiofréquence K 120  

      

    Aucune aide opératoire ne peut être attestée pour la prestation 

432854-432865.  

      

    La prestation 432854-432865 peut seulement être attestée une fois 

par patient. "  

      

 




